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            Situation et solution classiques certes.

            Cependant le caractère tant rigoureux que lapidaire de l'ordonnance justifie de sa 
publication ci-dessous : 

"L'article L 313-32 permet au juge de suspendre l'exécution des obligations du débiteur d'un crédit 
en fonction de sa situation.

          Compte tenu de la chute brutale des revenus de l'emprunteur, de ses charges familiales et de 
l'absence de besoins du créancier CETELEM, il y a lieu de suspendre jusqu'en septembre 2008 le 
paiement des sommes dues à cet organisme au titre des prêts de 145000 et 211218 francs, sans frais ni 
intérêts durant ce délai de grâce.

           Il sera sursis à statuer sur les modalités de paiement des sommes exigibles aux termes des 
délais de suspension jusqu'en octobre 2008, date à laquelle l'affaire sera rappelée à l'audience.

Rappelle que l'exécution provisoire est de droit."

 
 

Pour une copie intégrale de la décision.

Retour à la page précédente 

procédure règlement des conflits, 
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